Réunion EHPC du dimanche 10 décembre 2017
Sont présents : Joël, Eric et Janine, Clod, Claude et Jean-René, Anne-Sophie, Benoît, Catherine, Marie-Christine, Armelle, Henri, Marie-Claire. 
Sont excusés : Céline et Sébastien, Anne et Anthony, Sara.
Sont absents : famille Cazin.
Sont invités : Tahar, Annick Batteur.

Ordre du jour 
1 – Validation (définitive ?) des plans
→ logements attribués

→ logements vacants

→ espaces communs

2 – Retour sur la réunion du 28/11 avec CLMH
→ questions financières

→ règlement de copropriété

→ attribution des logements vacants

3 – Intervention de P.Lanselle
→ définir les périmètres d’intervention, les sujets à traiter

→ calendrier des rencontres

→ réunion du 21/12 EHPC/P.Lanselle/CLMH

4 – Questions diverses
→ constituer des commissions : cooptation des nouveaux arrivants, charte…

→ article Tendance Ouest

1 – Validation des plans
Où en sont les différents foyers dans leurs demandes auprès d’Elise Lambert ? Certains l’ont eu au tél, d’autres ont communiqué avec elle par mail. Il s’agit maintenant de petites modifications, globalement c’est calé. Quand aurons-nous un retour définitif des plans ? Avant le lancement des appels d’offres ? Elise recueille et vérifie les demandes puis les transmet à Juliette Vuillermoz. Ensuite, ça passe à l’électricien et aux bureaux de contrôle. Joël appelle Elise demain lundi pour faire le point. Réponse d’Elise : les foyers qui sont en attente d’une réponse ou voudraient des précisions sont conviés à l’appeler le plus tôt possible. Elle fait le point avec le BE électricité cette semaine et revient vers nous. 
2 – Retour sur la réunion du 28/11 avec CLMH
Les nouvelles financières ne sont pas à notre avantage. Aucun aménagement possible pour l’éligibilité au PSLA. Les plafonds et les années de référence sont des couperets. Ce sont donc les revenus 2015-2016 qui seront pris en compte. Les contrôles sont faits par les services fiscaux, CLMH n’a pas de marge de manœuvre. Céline et Sébastien ne remplissent pas les conditions d’éligibilité en couple même avec un enfant. L’éligibilité est calculée sur les revenus des personnes vivant sous le même toit quel que soit leur statut administratif. Il faudrait qu’ils se positionnent sur un logement équivalent en accédant direct. Mais il n’y en a pas… Sans doute plus facile cependant de transformer un logement PSLA en accession libre que l’inverse. Céline s’est manifestée en demandant que des membres du groupe aillent les voir pour en discuter. Joël et Marie-Claire iraient sans doute vendredi. Mais quelle solution leur proposer ? Pas de possibilité PSLA non plus pour Marie-Christine. En revanche, Henri et les Le Masson vont pouvoir signer avant le 31/12/2017 afin de garder leur éligibilité et l’accession pour les foyers PLI est en voie de résolution. 
Autre nouvelle contrariante, le taux de TVA PSLA pourrait passer de 5,5% à 10% en 2018, projet qui fait partie de la Loi de Finances. Quelle date serait alors prise en compte : celle de la réservation ou celle de l’agrément CLMH ? 

Règlement de copropriété : le géomètre et le notaire se sont montrés constructifs. Les foyers PSLA et les foyers accédants directs auront d’emblée les  mêmes charges et les mêmes prérogatives, point très positif pour nous. Le règlement de copropriété doit être en relation avec notre mode de cohabitation, ce qui demande un temps de réflexion et de construction pour nous. Quel délai réel avons-nous ? 
Attribution des logements vacants : à partir du moment ou les travaux débuteront, CLMH lancera une opération de commercialisation sur les logements libres car tous doivent être vendus avant la fin des travaux. Ces frais de commercialisation seraient à notre charge. 
3 – Intervention de P.Lanselle
Une subvention de 8000 € nous a été accordée par la Fondation de France sur un devis de 10 126 € (6000 € versés maintenant, 2000 € en fin d’intervention). Comment finançons-nous la différence ? EHPC finance ? On réduit la prestation de Pascal Lanselle pour baisser le montant ? Mais attention, la subvention est peut-être un pourcentage du total, la Fondation peut considérer qu’une partie reste à notre charge. Peut-elle réduire le montant si on réduit le périmètre d’intervention ? 
Les périmètres d’intervention : il aurait fallu travailler sur l’offre de Pascal Lanselle avant une 1ère rencontre avec lui. C’est une proposition d’aide et de soutien au projet avec des contacts près des différentes parties prenantes. Le rôle de médiateur près de CLMH peut être très utile. Il ne parle pas des architectes, ne sont-elles plus vraiment concernées après l’élaboration définitive des plans ? Essayer de définir plus clairement les périmètres d’intervention souhaités à une prochaine réunion ? Proposer un calendrier des rencontres selon les disponibilités de tous ? Sur combien de mois ? Il y aura forcément pour nous un travail en amont. 
Réunion du 21/12 EHPC/P.Lanselle/CLMH : normalement prévue autour du règlement de copropriété. Mr Le Masson a mis la pression sur ce sujet mais est-ce la 1ère urgence ? Notre grand souci immédiat est d’ordre financier. Pascal L. peut-il être médiateur dans ce domaine, peut-il nous aider dans le montage financier ? Au départ, on espérait de la Fondation de France une aide à l’investissement au bénéfice de tous et on a complétement cessé de chercher dans ce domaine. On est dans un mode d’investissement individuel, quelles possibilités de le rendre plus participatif ? 
Tahar rappelle les trois options financières pratiquées dans l’habitat participatif :

· Constituer une SCCC (société civile coopérative de construction), c’est alors la société qui achète le bien immobilier, les foyers achètent des parts sociales. Mais CLMH a toujours refusé cette solution qu’on lui a suggéré.
· Démarche groupée près d’une banque. Aller voir le crédit foncier ? 

· Démarches individuelles auprès des banques respectives, situation la plus fréquente.

La commercialisation d’un logement par un promoteur peut atteindre 10% du prix de vente ! Essayer de négocier, Pascal L. peut-il nous aider dans cette démarche ? Pour le logement de 90 m2, ça va être compliqué car il faudra trouver un foyer accédant au-dessous du PLI. 
4 – Questions diverses
Charte et nouveaux candidats : un petit groupe a travaillé sur ce sujet la semaine dernière. Il paraît indispensable de se recentrer sur les valeurs communes du projet pour les présenter aux nouveaux candidats. Le dossier présenté à la Fondation de France peut servir de trame pour la charte, il est très complet. C’est aussi un travail qui peut de faire avec l’aide de Pascal L. Réfléchir à une procédure de « choix » si plusieurs candidats postulent en même temps. Cela ressemble à une procédure d’embauche dit Tahar et au final ça se fait souvent au feeling. Relancer des procédures de recrutement de notre côté : facebook (Sara avait ouvert un compte) ? Article dans la presse ? Réseaux associatifs ? 
Article Tendance Ouest : il s’agit d’un article pour la promotion d’un habitat « participatif » à usage locatif proposé par CLMH dans la suite de la journée au Dôme. Mais ils ne citent pas du tout notre projet alors qu’un appel à candidats pourrait peut-être se faire en parallèle. Encore un sujet à aborder avec eux ? 

5 – Prises de décisions

· Appeler Elise Lambert pour point et retour sur les plans (fait par Joël le lundi 11/12).  
· Aller voir Céline et Sébastien pour le problème de leur logement (Joël et Marie-Claire vendredi 15/12 AM)
· Contacter Pascal L. pour lui faire part de nos problématiques financières, lui demander si cela peut être traité à la réunion du 21/12, fixer une réunion entre EHPC et lui-même avant le 21.
Séance levée à 20h15.
Prochaine réunion plénière dimanche 17 décembre à 17h50 à la MDS. 
